Passages de texte à insérer au document DSRP Guinée

1.
Importance du secteur de l'artisanat dans la lutte contre la pauvreté

2.
Matrice des grandes axes d'intervention

Appui au secteur de l’artisanat 

L’artisanat joue un rôle régulateur de premier plan dans le développement socio-économique du pays et représente une part importante de l’activité économique. C’est pourquoi il importe que la stratégie de lutte contre la pauvreté passe aussi par la valorisation du potentiel artisanal guinéen. Ce secteur occupe environ 15% 
) de la population guinéenne active et il s’oriente vers une frange importante de pauvres qui vivent dans les milieux urbain et rural. Son apport au produit intérieur brut (PIB) est important et il constitue un secteur avec une haute intensité de main d’œuvre. Sa contribution à la fourniture de biens et services à faible coût, à la formation professionnelle des groupes défavorisés (jeunes, femmes, handicapés) et à la création d’emplois et de revenus est évidente. Il est admis que le secteur fournit plus 40% de la production manufacturière 2). L’artisanat permet également à l’Etat d’économiser une part importante de devises à travers la production intérieure de certains biens et de financer les secteurs sociaux non productifs.

Il représente un secteur transversal et régulateur par rapport aux autres secteurs de l’économie nationale :

· prélude à l’industrialisation et support du développement de l’industrie à travers la sous-traitance, la mise à disposition de produits semi-finis ;

· apport aux travaux de construction et d’équipement des infrastructures sociales (écoles, centres de santé) ainsi qu’à la protection de l’environnement (fourniture de foyers améliorés, de grillage, de briques en terre stabilisée) ;

· support indispensable de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche par la fourniture des petits équipements et la conservation, la transformation et la valorisation de certains produits ;

· complément du tourisme (objets d’art), du transport (entretien et réparation), et du commerce (échanges commerciaux).

L’artisanat est, à juste raison, un des secteurs prioritaires de l’Etat aussi bien pour la création des emplois que des richesses. Il ressort, par conséquent que l’artisanat est et demeure un secteur productif capable de jouer un rôle de premier plan dans la lutte contre la pauvreté. Pour atteindre cet objectif, les contraintes qui freinent le développement du secteur doivent être non seulement analysées mais aussi levées. Les principales stratégies s’articulent autour :

· de l’application du code de l’artisanat (finalisation des textes, traduction en langues nationales, diffusion) ;

· de la mise en place d’un système de financement adapté au secteur de l’artisanat ;

· du renforcement des capacités des artisans ;

· de l’amélioration des conditions d’apprentissage ; 

· de l’appui à la création d’infrastructures (villages artisanaux, maison de l’artisanat) ;

· du renforcement de la prise en compte de la dimension genre dans le processus de promotion de l’artisanat guinéen ;

· de la démultiplication à l’échelle nationale de projets d’appui à l’autopromotion des artisans.

· de la promotion de l’artisanat féminin

Les domaines d’intervention envisagés dans le cadre de l’implication des organisations professionnelle et interprofessionnelles d’artisans à la mise en œuvre du processus de réduction de la pauvreté permettront d’atteindre les objectifs ci-après :

· l’organisation et la structuration du secteur sont améliorées conformément au code de l’artisanat.

· les capacités professionnelles et entrepreneuriales des artisans et artisanes sont renforcées ;

· les infrastructures et les équipements sont développés ;

· l’approvisionnement en matières d’œuvre est assuré ;

· la commercialisation des produits et services artisanaux est renforcée ;

· l’accès au financement est facilité ;

	Matrice des grandes axes d'intervention DSRP dans le secteur de l'artisanat (période de 3 ans)

	Objectif Général
	Objectifs détaillés
	Activités 
	Indicateurs

	Renforcer les capacités des artisans
	1. Assurer le perfectionnement 

technique des artisans

2. Moderniser l’apprentissage

3. Introduire de nouvelles technologies 

4. Alphabétiser les artisans

5. Développer l’esprit d'entreprise, de marketing  et de management  
	1.1
Organiser des cours de perfectionnement technique 

2.1
Assurer une formation du type dual des apprentis

3.1
Introduire et vulgariser de nouvelles technologies appropriées

3.2
Organiser des voyages d’échanges d’expériences
4.1
Organiser des cours d’alphabétisation en français et en langues nationales

5.1
Organiser des formations en esprit d'entreprise 

5.2
Organiser des formations en management

5.3
Organiser des formations en marketing
	1.1
600 cours organisés,  12.000 artisans formés dont 40% de femmes 

2.1
4 régions couvertes, 10 filières et 800 apprentis formés dont 30% de filles 

3.1
20 types de technologies introduites

3.2
12 voyages organisées

4.1
10.000 artisans alphabétisés dont 30% de femmes

5.1-5.3

· 150 cours organisés 

· 4.500 artisans formés

	Développer les infrastructures et équipements d’artisans


	1. Aménager des zones artisanales

2. Créer des infrastructures d’artisans (villages artisanaux, maisons de l’artisanat) 

3. Créer et équiper des ateliers 

communs
	1.1
Signer des accords avec des services spécialisés 

1.2
Délimiter des zones artisanales

2.1
Construire et équiper des villages artisanaux

2.2
Construire et équiper des maisons de l'artisanat 

3.1
Construire et équiper des ateliers modèles par corps de métiers
	1.1-1.2
5 zones artisanales aménagées

2.1
8 villages artisanaux construits et équipés

2.2
10 maisons de l'artisanat construites et équipés

3.1
20 ateliers modèles construits et équipés

	Assurer un meilleur approvisionnement en matériels, en matières premières et en matières d’œuvre  


	1. Développer les centrales d’achat

2. Mettre en place de nouvelles centrales d'achat

3. Diversifier les sources d'approvision-nement (fournisseurs)

4. Obtenir des facilités pour l’importation des intrants
	1.1
Former des gérants des centrales d’achat (gestion et comptabilité) 

1.2
Augmenter les ressources financières des centrales d'achat

1.3
Construire des magasins régionaux d'approvisionnement

2.1
Ouvrir et approvisionner les centrales d’achat

3.1
Identifier pour chaque corps de métier des sources d'approvisionnement

3.2
Etablir des relations commerciales avec des fournisseurs

4.1
Négocier des facilités pour l’importation des intrants
	1.1
200 gérants formés dont 30% de femmes

1.2
Taux d'augmentation 20%

1.3
5 magasins construits

2.1
150 centrales d'achat ouvertes

3.1-3.2
50 fournisseurs agrées


	Améliorer le système de commercialisation des produits artisanaux


	1. Accroître les ventes et les relations 

commerciales

2. Avoir accès aux marchés publics et privés

3. Améliorer la promotion des produits artisanaux


	1.1
Organiser des foires artisanales régionales, nationales et internationales

1.2
Participer aux foires  nationales et internationales

1.3
Etablir des relations commerciales avec l'extérieur

1.4
Animer une page Web sur le secteur de l'artisanat et les PME

2.1
Rechercher des informations relatives aux appels d’offres

2.2
Initier les artisans aux procédures d’appels d’offres

2.3
Négocier l’obtention des marchés publics et privés

2.4
Sensibiliser sur le respect des dispositions législatives relatives à l’accès au marchés publics

3.1
Editer des dépliants pour les produits artisanaux par région

3.2
Ouvrir des vitrines pour l’exposition des produits artisanaux
	1.1
Nombre de foires organisées:

· internationale: 1

· nationales: 2

· régionales 2

1.2
Nombre de foires fréquentées:

· nationales: 3

· internationales: 3

1.4
5 organisations connectées 

à l’Internet

2.1-2.4
  15 marchés obtenus

3.1
10 dépliants publiés

3.2
5 vitrines fonctionnelles

	Faciliter l'accès au financement


	1. Mettre en place des caisses d’épargne et de crédit

2. Développer le partenariat avec les institutions financières décentralisées

3. Participer à la mise en place du Fonds de Développement des Activités Artisanales (FDAA)
	1.1
Mobiliser l’épargne locale

1.2
Octroyer des crédits

2.1
Signer des protocoles d’accord avec des institutions financières

3.1
Sensibiliser les artisans à l’achat des cartes professionnelles d’artisans pour l’approvisionnement du FDAA 


	1.1
10 caisses mises en place,


30.000 d'adhérents,


300 millions FG d'épargne

1.2
6.000 artisans bénéficiaires de crédits dont 50% de femmes

2.1
4 accords signés

3.1
20.000 cartes professionnelles vendues

	Renforcer l'organisation et la structuration du secteur de l'artisanat


	1. Dynamiser les groupements et coopératives d’artisans

2. Appuyer l’émergence de nouvelles organisations d’artisans

3. Appuyer la mise en place de structures professionnelles     et interprofessionnelles d’artisans

4. Mettre en place un systèmes de protection sociale des artisans .
	1.1
Sensibiliser les artisans sur le code l'artisanat et sur ses textes d'application 

2.1
Sensibiliser les artisans sur l’importance de la mise en place de structures d'artisans conformément au Code de l'Artisanat

3.1
Organiser des ateliers de concertation aux différents niveaux (communal, préfectoral et régional)

3.2
Organiser des cours de formation à l'auto promotion 

3.3
Renforcer le Réseau Guinéen des Organisations d'Artisans (REGOA)

4.1   Elaborer une étude de faisabilité
	1.1/2.1

· 200 séances de sensibilisation

· 20% de la population d'artisans touchés

3.1/3.3

· 8 structures fonctionnelles

· 240 groupements et coopératives membres

· 10.000 artisans regroupés

4.1
Disponibilité des résultats de l'étude de faisabilité


�+2 )  voir page 12, Lettre de Politique de Développement de l’Artisanat, Ministère de Tourisme, de l’Hôtellerie et de l’Artisanat, Conakry 2001





